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HYBRIGENICS 
Société anonyme au capital social de 2.643 500.17 euros 

Siège social : 9 avenue du canal Philippe Lamour, 30660 Gallargues-le-Montueux 
RCS Nîmes 415 121 854 

 
 

Avis de réunion valant avis de convocation 
 
Les actionnaires de la société HYBRIGENICS (la « Société ») sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire, le 29 juin 2022 à 15 heures au siège de la Société, 9 avenue du canal 
Philippe LAMOUR à Gallargues-le-Montueux ; à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de 
résolutions suivants : 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
 
 

1. Examen et approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ;  
2. Quitus aux administrateurs  
3. Af fectation du résultat de l’exercice ; 
4. Rapport du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code 

de commerce ; 
5. Fixation des jetons de présence ; 
6. Approbation des rémunérations versées des mandataires sociaux au titre de l’exercice 2021 ; 
7. Politique de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2022 ; 
8. Démission d’administrateurs ; 
9. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet d’opérer sur les actions de la Société  

 
 
Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 
 

10.  Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’émettre, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société ;  

11.  Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’émettre, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société conformément à l’article L. 225-136 du 
Code de commerce, notamment dans le cadre d’une of f re au public ;  

12.  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet d’avoir recours à une of f re visée à 
l’article L. 411-2 II du Code monétaire et f inancier pour mettre en œuvre la 11ème résolution, 
conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce ;  

13.  Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d'émettre des 
actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au prof it d’une catégorie de personnes ;  

14.  Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobi lières qui sont des titres 
de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres  de 
créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it d’une deuxième catégorie de 
personnes dans le cadre d’une ligne de f inancement en fonds propres  

15.  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet d’augmenter, conformément à 
l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, le nombre de titres à émettre à l’occasion 
d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription ;  

16.  Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet de procéder à 
l’émission réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au prof it de ces derniers, d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société conformément à l’article L. 
225-138-1 du Code de commerce ; 

17.  Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire ;  
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18.  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au prof it des salariés  
ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés liées ;  

19.  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions avec suppression du droit p référentiel de souscription au 
prof it des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés liées ;  

20.  Délégation de pouvoirs à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’augmenter le capital 
social par incorporation de réserves, primes, bénéf ices ou autres conformément à l’article L. 
225-130 du Code de commerce ;  

21.  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet de réduire le capital social par 
annulation d’actions ; 

22.  Pouvoirs en vue des formalités ; 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS 
 
 
I - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE  
 
 
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2021) 
 
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport des Commissaires aux comptes approuve lesdits rapports, l'inventaire, le bilan, le compte de 
résultat et les annexes arrêtés au 31 décembre 2021, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, se soldant par une perte de 
69159 euros. 
 
 
Deuxième résolution (Quitus aux administrateurs) 
 
L’Assemblée générale, donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs de l’accomplissement 
de leur mandat pendant l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat) 
 
Sur proposition du conseil d'administration, l'Assemblée générale décide d’af fecter la perte de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021, s’élevant à la somme de (69 159) euros, en totalité au compte « 
Report à Nouveau », lequel sera porté à (1 131 345 euros). 
 
L’Assemblée générale rappelle, conformément à la loi, qu’elle n’a procéd é à aucune distribution de 
dividendes au titre des trois derniers exercices. 
 
 
Quatrième résolution (Conventions relevant des article L 225-38 et suivants du code de commerce) 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes 
sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les 
conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 
 
Cette résolution est soumise à un droit de vote auquel les personnes intéressées n’ont pas participé. 
 
 
Cinquième résolution (Fixation du montant global des jetons de présence alloués aux 
administrateurs) 
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L'Assemblée générale décide de f ixer le montant des jetons de présence alloués aux administrateurs 
à un maximum de cent mille euros (100 000 €) au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 et des 
exercices ultérieurs jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires. 
 
 
Sixième résolution (Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés 
au titre de l’exercice 2021 au mandataires sociaux) 
 
L'Assemblée générale connaissance prise des informations relatives au gouvernement d’entreprise 
mentionnées dans le rapport de gestion du conseil d’administration constate qu’aucune rémunération 
n’a été versée aux mandataires sociaux au titre de l’exercice 2021 et approuve la politique de 
rémunération des mandataires sociaux pour l'exercice clos le 31 décembre 2021, arrêtée par le 
Conseil d'administration de la Société.  
 
 
Septième résolution (Politique de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2022) 
 
L'Assemblée générale, connaissance prise des informations relatives au gouvernement d’entreprise 
mentionnées dans le rapport de gestion du conseil d’administration,  approuve la politique de 
rémunération des mandataires sociaux pour l'exercice clos le 31 décembre 2022, arrêtée par le 
Conseil d'administration de la Société. 
 
Huitième résolution (Démission d'un administrateur) 
 
L'Assemblée générale prend acte de la décision de Madame See Nuan Simony de démissionner de 
son mandat d’administrateur pour raison personnelles. Le Conseil d’Administration de la société avait 
été informé de cette décision le 29 octobre 2021 et avait décidé de ne pas proposer son 
remplacement (voir communiqué de presse du 29 octobre 2021). 
 
 
Neuvième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les 
actions de la Société) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, autorise 
le conseil d’administration à procéder ou faire procéder à l’achat par la Société de ses propres actions 
conformément aux dispositions du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) et 
des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, en vue :  
 

- d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF et 
conclu avec un prestataire de services d’investissement dans le respec t de la pratique de 
marché admise par l’AMF ;  
 

- de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ;  
 

- d’attribuer à titre gratuit des actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 
suivants du Code de commerce ;  
 

- d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux f ruits de l’expansion de 
l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne d’entreprise dans  les conditions prévues 
par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ;  
 

- de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange 
dans le cadre d’opérations de croissance externe ;  
 

- de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital ;  
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- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées af in de réduire le capital, dans le cadre et 
sous réserve d’une autorisation de l’assemblée générale extraordinaire en cours de validité ;  
 

- et, plus généralement, de réaliser toute opération autorisée ou qui viendrait à être autorisée 
par la loi ou toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que 
la Société en informerait ses actionnaires par voie de communiqué.  

 
Les actions pourront être achetées par tous moyens, en une ou plusieurs fois, dans le respect de la 
réglementation boursière applicable et des pratiques de marché admises publiées par l'AMF, sur le 
marché ou hors marché, notamment en utilisant, le cas échéant, tous instruments f inanciers dérivés 
ou optionnels, pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière 
signif icative la volatilité du titre.  
 
La Société se réserve la possibilité de procéder par achat de blocs de titres. La Société se réserve la 
faculté de poursuivre l'exécution du présent programme de rachat d'actions en période d'of f re 
publique d'acquisition ou d'échange portant sur ses actions dans le respect des dispositions de l'article 
231-40 du règlement général de l'AMF. 
 
Les achats pourront porter sur un nombre d’actions qui ne pourra excéder 10% du capital social à la 
date de ces achats. Toutefois, le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport ne pourra excéder 5% du capital social.  
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-210 du Code de commerce, la Société ne pourra 
posséder, directement ou indirectement, plus de 10% de son capital social.  
 
L’acquisition de ces actions ne pourra être ef fectuée à un prix supérieur à deux euros (2 €) par action, 
étant précisé qu’en cas de modif ication du nominal de l'action, d'augmentation de capital par 
incorporation de réserves et attribution d'actions gratuites ainsi qu'en cas de division ou de 
regroupement des titres, d'amortissement ou de réduction de capital, de distribution de réserves ou 
d'autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, ce prix unitaire sera 
ajusté par un coef f icient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital 
avant l'opération et ce nombre après l'opération. 
 
En toute hypothèse, le montant maximal que la Société serait susceptible de payer ne pourra excéder 
neuf  millions trois cent cinquante mille sept cent quatre-vingt-neuf  euros (9.350.789 €).  
 
En vue d'assurer l'exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au cons eil 
d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de l'opportunité de lancer un programme de 
rachat et en déterminer les modalités, passer tous ordres en bourse, signer tous actes de cession ou 
transfert, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d'achats et de ventes 
d'actions, af fecter ou réaf fecter les actions acquises aux dif férentes f inalités, ef fectuer toutes 
déclarations auprès de l’AMF et de tout autre organisme, remplir toutes autres formalités et, d'une 
manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
 
La présente autorisation, qui prive d’ef fet, pour la f raction non utilisée, toute autorisation antérieure 
ayant le même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
 
II - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 
 
Dixième résolution (Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet 
d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société)  
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L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132 et 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce :  
 
1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la 
loi, sa compétence à l'ef fet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ;  
 
2. décide que les valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actio ns de la 
Société pourront notamment consister en des bons (lesquels pourront être attribués gratuitement), des 
titres de créance (subordonnés ou non) ou toutes autres valeurs mobilières de quelque nature que ce 
soit ;  
 
3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinquante millions d’euros (50.000.000 €), étant précisé que :  
  

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres f inanciers donnant accès au capital d e la Société ;  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 17ème résolution ci-dessous ;  
 
4. décide que la libération des actions émises en vertu de la présente résolution pourra être ef fectuée 
en numéraire ou pour partie en numéraire et pour l’autre partie par incorporation de réserves, 
bénéf ices ou primes ;  
 
5. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au prof it des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ;  
 
6. prend acte du fait que, dans le cadre de la présente délégation de compétenc e, le conseil 
d’administration aura la faculté d'instituer un droit de souscription à titre réductible qui s'exercera 
proportionnellement aux droits des actionnaires et dans la limite de leurs demandes ;  
 
7. prend acte du fait que, dans le cadre de la présente délégation de compétence, si les souscriptions 
à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le 
conseil d’administration pourra, dans les conditions prévues par la loi, notamment l'article L.  225-134 
du Code de commerce, et dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une et/ou l'autre des facultés ci -après 
:  

- limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que celui -ci 
atteigne les trois quarts au moins de l’augmentation décidée ; ou  

- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ; et/ou  
- of f rir au public tout ou partie des actions non souscrites ;  

 
8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions  
f ixées par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente délégation de 
compétence, à l'ef fet notamment de :  

- modif ier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemb le 
des caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation,  

- à sa seule initiative, imputer les f rais des augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont af férentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,  

- en général, faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre de la loi et de la 
réglementation en vigueur ;  
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9. décide que la présente délégation, qui prive d’ef fet, pour la f raction non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la 
présente assemblée. 
 
 
Onzième résolution (Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet 
d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société conformément à l’article L. 225-136 
du Code de commerce, notamment dans le cadre d’une offre au public)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225- 136 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce :  
 
1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la 
loi, sa compétence à l'ef fet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
notamment dans le cadre d’une of f re au public, en une ou p lusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
nouvelles de la Société ;  
 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou autres 
valeurs mobilières qui pourront être émises en vertu de la présente délégation de compétence, en 
laissant toutefois au conseil d’administration, dans la mesure où la loi le permet, la faculté de conf érer 
aux actionnaires un délai de priorité de souscription à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
réductible dans la limite de leurs demandes, dont il f ixerait la durée, ne donnant pas lieu à la création 
de droits négociables, et qui devrait s’exercer proportionnellement au nombre des actions  possédées 
par chaque actionnaire ;  
 
3. décide que les valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la 
Société pourront notamment consister en des bons (lesquels pourront être attribués gratuitement), des 
titres de créance (subordonnés ou non) ou toutes autres valeurs mobilières de quelque nature que ce 
soit ;  
 
4. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinquante millions d’euros (50.000.000 €), étant précisé que : 
  

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres f inanciers donnant accès au capital de la Société ;  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 17ème résolution ci-dessous ;  
 
5. décide que la libération des actions émises en vertu de la présente résolution pourra être ef fectuée 
en numéraire ou pour partie en numéraire et pour l’autre partie par incorporation de réserves, 
bénéf ices ou primes ;  
 
6. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit au prof it des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ;  
 
7. décide que :  
(i) le prix d’émission des actions nouvelles devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours des cinq (5) dernières séances de bourse sur le marché Euronext Growth Paris 
précédant sa f ixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%;  
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
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ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son capital résultant de l’exercice des droits 
attachés à ces valeurs mobilières, sera cohérente, en fonction du type de valeurs mobilières émises 
et/ou de leurs caractéristiques, avec le prix d’émission minimum déf ini au (i) ci-dessus ; 
 
8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
f ixées par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente délégation de 
compétence, à l'ef fet notamment de :  

- modif ier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemb le 
des caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation,  

- à sa seule initiative, imputer les f rais des augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont af férentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,  

- en général, faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre de la loi et de la 
réglementation en vigueur ;  

 
9. décide que la présente délégation, qui prive d’ef fet, pour la f raction non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la 
présente assemblée. 
 
 
Douzième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’avoir recours à une 
offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier pour mettre en œuvre la 11ème  
résolution, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225- 136 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce :  
 
1. précise que le conseil d’administration aura la faculté de recourir à une of f re visée à l’article L. 411-
2 II du Code monétaire et f inancier pour mettre en œuvre la délégation de compétence dont il 
bénéf icie aux termes de la 11ème résolution de la présente assemblée générale ;  
 
2. prend acte que, conformément à la loi, l’émission directe d’actions nouvelles réalisée dans le cadre 
d’une of f re visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et f inancier sera limitée à 20% du capital 
social par an, étant précisé que le montant nominal de ces augmentations de capital s’imputera (i) sur 
le plafond individuel prévu à la 11ème résolution ci-avant et (ii) sur le plafond global prévu à la 17ème 
résolution ci-dessous ;  
 
3. décide que la présente autorisation, qui prive d’ef fet, pour la f raction non utilisée, tout e autorisat ion 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la 
présente assemblée générale. 
 
 
Treizième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue 
d'émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes)  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L225-135, L. 225-138 et L228-91 du Code de Commerce :  
 
1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la 
loi, sa compétence à l’ef fet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes ci -après déf inie :  
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- les sociétés industrielles ou commerciales du secteur médical ou sociétés d’investissement et 
fonds d’investissement de droit f rançais ou de droit étranger investissant dans le secteur 
médical (en ce compris, notamment, tout FCPR, FCPI ou FIP) dans la limi te d’un maximum de 
149 souscripteurs et pour un montant de souscription individuel minimum de 20.000 euros 
(prime d’émission incluse) ;  

- des sociétés, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires 
d’épargne collective f rançais ou étrangers qui peuvent investir dans des sociétés f rançaises 
cotées sur les marchés Euronext ou Growth et qui sont spécialisés dans les émissions 
obligataires structurées pour entreprises petites ou moyennes ;  

- toute personne ayant la qualité de salarié, de consultant, de dirigeant et/ou de membre du 
Conseil d’administration, à l’exclusion de tout membre, personne morale de droit f rançais, du 
Conseil d’administration de la Société ;  

- de créanciers détenant des créances liquides et exigibles sur la Société ayant exprimé leur 
souhait de voir leur créance convertie en titres de la Société et pour lesquels le Conseil 
d’administration jugerait opportun de compenser leur créance avec des titres de la Société, 
dans la limite d’un maximum de 10 souscripteurs et pour un montant de souscription individuel 
minimum de 20.000 euros (prime d’émission incluse). 

 
2. décide que les valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la 
Société pourront notamment consister en des bons (lesquels pourront être attribués gratuitement), des 
titres de créance (subordonnés ou non) ou toutes autres valeurs mobilières de quelque nature que ce 
soit ; 
 
3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinquante millions d’euros (50.000.000 €), étant précisé que :  
 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres f inanciers donnant accès au capital de la Société.  

- ce plafond est autonome et ne s’impute pas sur le plafond global f ixé par la 17ème résolution.  
 
4. décide que la libération des actions émises en vertu de la présente résolution pourra être ef fectuée 
en numéraire ou pour partie en numéraire et pour l’autre partie par incorporation de réserves, 
bénéf ices ou primes ;  
 
5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou autres 
valeurs mobilières qui pourront être émises par la Société en vertu de la présente délégation de 
compétence ;  
 
6. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au prof it des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ;  
 
7. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, que :  
 

- (i) le prix d’émission des actions nouvelles devra être au moins égal à la moyenne pondérée 
par les volumes des cours des quinze (15) dernières séances de bourse sur le marché 
Euronext Growth Paris précédant sa f ixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale 
de 25% ;  

 
- (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son capital résultant de 
l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, sera cohérente, en fonction du type de 
valeurs mobilières émises et/ou de leurs caractéristiques, avec le prix d’émission minimum 
déf ini au (i) ci-dessus ;  
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8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
f ixées par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente délégation à l'ef fet 
notamment, sans que cette liste soit limitative, de choisir les bénéf iciaires au sein de la catégorie 
susvisée, d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les  
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, ainsi que pour les 
modif ier postérieurement à leur émission ;  
 
9. décide que la présente délégation, qui prive d'ef fet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant  le 
même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée. 
 
 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue 
d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une deuxième catégorie de personnes 
dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres) 
 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
du rapport des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 
suivants du code de commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, , L. 225-135, L-225-138 
et L. 228-91 et suivants du code de commerce :  
 

- délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger,  
en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie p ar référence à 
plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de 
toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital (en ce compris, notamment, des bons de souscription 
d’actions ou des bons d’émission d’actions),  

 
- décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres d e créances, 

être associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires, 

 
- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à 
émettre au prof it de la catégorie de personnes suivante : tout établissement de crédit, tout 
prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat bancaire de placement ou 
toute société ou tout fonds d’investissement s’engageant à garantir la réalisation de 
l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de 
capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la 
mise en place d’une ligne de f inancement en fonds propres,  

 
- prend acte, en tant que de besoin, de ce que la présente délégation emporte de plein droit, au 

prof it des porteurs des valeurs mobilières émises le cas échéant, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donneront droit,  

 
- décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégat ion, ne pourra pas être 
supérieur à 20.000.000 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour 
préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 
droits donnant accès à des actions,  
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- décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social suscept ible 
d’être ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la 17ème résolution ci-dessous, 

 
- Décide de f ixer à 20.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en 

une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en 
vertu de la présente délégation, étant précisé que :  

 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair,  
 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la 17ème résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d’administration conformément aux articles L. 228-40 , L. 228-36-
A et L.228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée o u autorisée 
par le conseil d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 du code 
de commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 
conformément aux dispositions de l’article L. 228-36- A du code de commerce,  
 

- décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera 
déterminé par le conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne des cours 
moyens pondérés par les volumes des 3 dernières séances de bourse p récédant la f ixation du 
prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 30%, en tenant compte 
s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que : 
 

(i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix 
d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 
leur échange pourra le cas échéant être f ixé, à la discrétion du conseil, par référence à 
une formule de calcul déf inie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 
desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) 
auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge 
opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de f ixation du prix de 
l’émission des valeurs mobilières) et,  
 
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant 
émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 
immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 
l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise 
en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
minimum susvisé, 
 

- Précise que la délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une 
durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée,  
 

- Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la lo i et  
les statuts, la présente délégation à l’ef fet notamment :  
 
- de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que 

celui-ci sera déterminé conformément aux conditions de f ixation arrêtées ci-dessus) ainsi 
que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et  
les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre;  
 

- d’arrêter la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ;  
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- d’arrêter la liste des bénéf iciaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et 
le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;  
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les f rais, droits et 
honoraires occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la 
délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes af férentes à ces 
opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération,  
 

- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modif ications corrélatives des statuts ;  
 

- d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la 
bonne f in des émissions envisagées, prendre toutes mesures et ef fectuer toutes 
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service f inancier des titres émis en vertu 
de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  
 

- de prendre toute décision en vue de l’admission des t itres et des valeurs mobilières ainsi 
émis sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux 
négociations,  

 
- Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil 
d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la 
loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente 
résolution. 

 
 
Quinzième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’augmenter, 
conformément à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, le nombre de titres à émettre à 
l’occasion d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce :  
 
1. autorise le conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la 
loi, à augmenter le nombre d'actions et/ou valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles 
de la Société en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du d roit préférentiel de 
souscription, aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles retenues pour l’émission initiale, 
dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission soit, à ce jour, 
pendant un délai de trente (30) jours suivant la clôture de la souscription et dans la limite de 15% de 
l'émission initiale ;  
 
2. décide que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en vertu de la présente 
résolution s'imputera (i) sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale et (ii) sur le plafond 
global f ixé à la 17ème résolution ci-dessous ;  
 
3. décide que la présente autorisation, qui prive d’ef fet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. 
 
Seizième résolution (Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’émission réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers, d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société conformément à l’article L. 225-129-6 
du Code de commerce)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions 
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des articles L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail :  
 
1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégat ion dans les conditions prévues par la 
loi, sa compétence à l’ef fet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, réservée aux adhérents d’un 
ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents auquel les articles L. 3332-18 
et suivants du Code du travail permettraient de réserver une augmentation du capital dans des 
conditions équivalentes) mis en place au sein de la Société ou du groupe auquel elle appartient ;  
 
2. décide de supprimer au prof it des bénéf iciaires ci-dessus indiqués le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières qui pourront être émises en 
vertu de la présente délégation ;  
 
3. décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 5% 
du capital social au jour de la décision du conseil d’administration, étant précisé que : 
  

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres f inanciers donnant accès au capital de la Société ;  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 17ème résolution ci-dessous ;  
 
4. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au prof it des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ;  
 
5. précise que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au 
capital sera déterminé conformément à l’article L. 3332-20 du Code du travail ;  
 
6. autorise le conseil d’administration à attribuer à titre gratuit aux bénéf iciaires ci-dessus indiqués, en 
complément des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société à souscrire en numéraire, des actions ou valeurs mobilières à émettre ou déjà émises, à titre 
de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au prix de souscription des actions, étant 
entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites légales ou 
réglementaires ;  
 
7. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
f ixées par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente délégation, à l’ef fet 
notamment de f ixer les conditions d’émission et de souscription, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent et procéder à la modif ication corrélative des statuts, et 
notamment :  
 

- de mettre en place un plan d’épargne entreprise dans les conditions prévues aux articles 
L.3332-1 et suivants du Code du travail ;  

- d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont les salariés, préretraités et 
retraités pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi 
émises et bénéf icier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières gratuites,  

- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de 
fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables,  

- de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéf iciaires 
des augmentations de capital,  

- de f ixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions,  
- d’arrêter le nombre total d’actions nouvelles à émettre, 
- le cas échéant, d’imputer les f rais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont af férentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital résultant de ces augmentations de capital,  
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- d'une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et ef fectuer 
toutes formalités utiles à l'émission et au service f inancier des titres f inanciers émis en vertu de 
la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ;  

 
8. décide que la présente délégation, qui prive d’ef fet, pour la f raction non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la 
présente assemblée. 
 
 
Dix-septième résolution (Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration, conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, 
décide de f ixer à la somme de cinquante millions d’euros (50.000.000 €) le montant nominal maximum 
des augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des 
délégations et autorisations conférées au conseil d’administration par les résolutions ci -dessus 
soumises à la présente assemblée, étant précisé qu’à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres f inanciers donnant accès au 
capital de la Société. 
 
 
Dix-huitième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des 
attributions gratuites d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des 
salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés liées)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux articles L. 225-
197-1 et suivants du Code de commerce :  
 
1. autorise le conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la 
loi, à procéder, dans les conditions légales, en une ou plusieurs fois, à d es attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre de la Société, au prof it des bénéf iciaires ou catégories de 
bénéf iciaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés 
ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 du Code de 
commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui 
sont liés ;  
 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux  actions qui pourront 
être émises à titre gratuit par la Société en vertu de la présente résolution ;  
 
3. décide que le conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des 
bénéf iciaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des 
actions ;  
 
4. décide que les attributions gratuites d’actions ef fectuées en vertu de cette autorisation ne pourront 
porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10% du cap ital social de la 
Société à la date de la décision de leur attribution par le conseil d’administration, compte non tenu du 
nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements ef fectués pour préserver les 
droits des bénéf iciaires des attributions gratuites d’actions ;  
 
5. prend acte du fait que, sauf  exceptions légales :  
 

- l’attribution des actions à leurs bénéf iciaires deviendra déf initive au terme d’une période 
d’acquisition dont la durée sera f ixée par le conseil d’administration, étant entendu que cette 
durée ne pourra être inférieure à un an ;  

- le conseil d’administration pourra f ixer une période durant laquelle les bénéf iciaires devront 
conserver lesdites actions ; 
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- étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra 
être inférieure à deux ans, le conseil d’administration pouvant prévoir des durées de périodes 
d’acquisition et de conservation supérieures aux durées minimales f ixées ci -dessus ;  

 
6. autorise le conseil d’administration, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à augmenter le 
capital social à due concurrence :  
 

- soit par compensation avec les droits de créances résultant de l’attribution gratuite d’actions, 
mentionnés à l’article L. 225-197-3 du Code de commerce, la présente décision emportant de 
plein droit, au prof it des attributaires, renonciation des actionnaires à leurs droits préférentiels 
de souscription,  

- soit par voie d’incorporation de réserves, bénéf ices ou primes d’émission ;  
 
7. confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées 
par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente autorisation et notamment :  
 

- déterminer l’identité des bénéf iciaires des attributions d’actions et le nombre d’actions 
attribuées à chacun d’eux,  

- déterminer si les actions attribuées gratuitement seront des actions à émettre et/ou existantes,  
- arrêter le règlement du plan d’attribution gratuite d’actions et, le cas échéant, le modif ier 

postérieurement à l’attribution des actions,  
- f ixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions,  
- constater les dates d’attribution déf initives et les dates à partir desquelles les actions pourront 

être librement cédées, conformément à la présente résolution et compte tenu des restrictions 
légales,  

- inscrire les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif  au nom de leur titulaire 
mentionnant, le cas échéant, l’indisponibilité et la durée de cel le-ci, et lever l’indisponibilité des 
actions pour toute circonstance pour laquelle la présente résolution ou la réglementation 
applicable permettrait la levée de l’indisponibilité,  

- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéf ices ou 
primes d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions,  

- constater la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente 
autorisation, procéder aux modif ications corrélatives des statuts et d’une manière générale 
accomplir tous actes et formalités nécessaires ;  

 
8. décide que cette autorisation, qui prive d’ef fet, pour la f raction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est donnée pour une période de trente-huit (38) mois à compter de la 
présente assemblée. 
 
Dix-neuvième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des 
options de souscription ou d’achat d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés liées)  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux articles L. 225-
177 à L. 225-185 et L. 225-129-2 du Code de commerce :  
 
1. autorise le conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la 
loi, à consentir en une ou plusieurs fois au prof it des bénéf iciaires ou catégories de bénéf iciaires qu’il 
déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou groupements 
qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-180 du Code de commerce et les 
mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés, des 
options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre 
d'augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l'achat d 'actions de la Société 
provenant de rachats ef fectués par la Société dans les conditions prévues par la loi ;  
 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux options de 
souscription ou d’achat d’actions qui pourront être émises par la Société en vertu de la présente 
résolution ;  
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3. décide que le nombre d’actions émises lors des augmentations de capital résultant de la levée 
d'options de souscription d'actions consenties en vertu de la présente autorisation ne pourra 
représenter plus de 10% du capital social au jour de la décision du conseil d'administration, compte 
non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements ef fectués pour 
préserver les droits des bénéf iciaires des options ;  
 
4. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-178 du Code de commerce, la 
présente autorisation emporte de plein droit, au prof it des bénéf iciaires des options de souscription 
d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur dro it préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options ;  
 
5. f ixe à dix ans, à compter du jour où elles auront été consenties, le délai maximal pendant lequel les 
options devront être exercées, étant précisé que le conseil d’administration aura la faculté de prévoir 
une période de blocage pendant laquelle les options ne pourront pas être exercées et une période 
pendant laquelle les actions résultant de la levée des options ne pourront pas être cédées, sans que 
ce délai ne puisse toutefois excéder trois ans à compter de la levée de l’option ;  
 
6. confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées 
par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente résolution et notamment :  

 
- déterminer la nature des options consenties (options de souscription ou options d’achat),  
- f ixer les prix et conditions (notamment les périodes d’exercice) dans lesquels seront consenties 

les options, étant précisé que le prix ne pourra être inférieur à la valeur résultant de 
l’application de la réglementation en vigueur,  

- arrêter la liste des bénéf iciaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux,  
- arrêter le règlement du plan d’attribution d’options et, le cas échéant, le modif ier 

postérieurement à l’attribution des options,  
- assujettir l’attribution des options à des conditions qu’il déterminera,  
- ajuster le nombre ainsi que le prix de souscription et le prix d’achat des actions pour tenir 

compte des opérations f inancières éventuelles pouvant intervenir avant la levée des options,  
- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les f rais des augmentations du capital 

social sur le montant des primes af férentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les  
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation, − accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’ef fet de rendre 
déf initives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 
faisant l’objet de la présente résolution, modif ier les statuts en conséquence et plus 
généralement faire tout ce qui sera nécessaire ;  

 
7. décide que cette autorisation, qui prive d’ef fet, pour la f raction non uti lisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est donnée pour une période de trente-huit (38) mois à compter de la 
présente assemblée. 
 
Vingtième résolution (Délégation de pouvoirs à consentir au conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, primes, bénéfices ou autres 
conformément à l’article L. 225-130 du Code de commerce)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration et 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, , et L. 225-130,du Code de commerce :  
 
1. délègue au conseil d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la 
loi, ses pouvoirs pour procéder à l'augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois et dans la 
proportion et aux époques qu'il appréciera, par incorporation de primes, réserves, bénéf ices ou autres  
sommes dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme d'attribution 
d'actions gratuites ou d'élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par l'emploi conjo int  
de ces deux procédés ;  
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2. décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres seront 
vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans un délai f ixé 
par décret en Conseil d’Etat ;  
 
3. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
f ixées par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente délégation de pouvoirs  
;  
4. décide que la présente délégation, qui prive d’ef fet toute délégation antérieure ayant le même objet,  
est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. 
 
Vingt et unième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le 
capital social par annulation d’actions)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d'administration, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce :  
 
1. autorise le conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi 
:  

- à annuler à tout moment sans autre formalité, en une ou plusieurs fois, les actions de la 
Société acquises par suite de rachats réalisés dans le cadre de toute autorisation donnée par 
l’assemblée générale en application de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, dans la 
limite de 10% du capital par périodes de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite 
s'applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre 
en compte des opérations af fectant le capital social postérieurement à la présente assemblée,  

- à réduire le capital à due concurrence, en imputant la dif férence entre la valeur de rachat des 
titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles,  

- à modif ier en conséquence les statuts et à accomplir toutes formalités nécessaires ;  
 
2. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
f ixées par la loi et dans les limites f ixées par la présente résolution, la présente autorisation, à l'ef fet 
notamment :  
 

- d’arrêter le montant déf initif  de la réduction de capital,  
- de f ixer les modalités de la réduction de capital et en constater la réalisation,  
- d’imputer la dif férence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal 

sur tous postes de réserves et primes disponibles,  
- d’ef fectuer toutes formalités, toutes démarches et, d’une manière générale, faire le nécessaire 

pour mettre en œuvre la présente autorisation ;  
 
3. décide que la présente autorisation, qui prive d’ef fet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, est consentie pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la présente assemblée. 
 
 
 
Vingt deuxième résolution (Pouvoirs en vue des formalités).  
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès- verbal, pour ef fectuer tous les dépôts, publications, formalités légales ou autre.  
 
 

_____________________ 
 
I - Participation à l'Assemblée et représentation  
 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justif iant de la propriété de leurs 
actions au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 27 juin 2022 à zéro heure, heure de 
Paris, au moyen de l'enregistrement comptable des titres :  
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 – soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par CACEIS Corporate Tust 14 rue Rouget de Lis le 
92862 Issy-les Moulineaux Cedex 9 pour la Société, 

 – soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.  
 
L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation de 
participation délivrée par l'intermédiaire habilité. 
 
 
Modes de participation à l'assemblée générale  
 
Les actionnaires pourront participer à l'assemblée :  
 
– Soit en y assistant personnellement  
– Soit en votant par correspondance – Soit en se faisant représenter par un autre actionnaire, son 
conjoint ou son partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidari té.  
 
Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir, demandé sa carte 
d'admission ou une attestation de participation (article R. 22-10-28 du Code de commerce) : 
 

- Ne peut plus choisir un autre mode de participation  
- A la possibilité de céder tout ou partie de ses actions.  

 
Si la cession intervient avant le 27 juin 2022 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou 
modif ie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou 
l'attestation de participation. A cette f in, l'intermédiaire habilité teneur de compte notif ie la cession à la 
Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucune ces sion ni aucune 
opération réalisée après le 27 juin 2022 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, 
ne sera notif iée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute 
convention contraire. 
 
Participation en personne à l'assemblée  
 
Pour pouvoir participer à l’Assemblée, l'actionnaire au porteur devra contacter son établissement 
teneur de compte en indiquant qu'il souhaite assister personnellement à l'assemblée générale et 
demander une attestation justif iant de sa qualité d'actionnaire à la date de la demande. Cette 
attestation de participation doit être transmise à CACEIS Corporate Trust — Service Assemblées 
Générales Centralisées — 14, rue Rouget de Lisle — 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 en 
vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de l’Assemblée par l’actionnaire qui n’a pas 
reçu sa carte d’admission.  
 
Les actionnaires au nominatif  devront être inscrits en compte nominatif  au deuxième jour ouvré 
précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris et informer par tout moyen la Société de leur 
souhait de participer à l'assemblée générale. Ils peuvent également se présenter spontanément à 
l'assemblée générale. 
 
Vote par correspondance ou par procuration  
 
A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des 
possibilités offertes par les articles L. 225-106, L. 225-107 et R. 225-78 du Code de commerce :  
 
a) Donner une procuration à leur conjoint ou partenaire avec lequel il a été co nclu un pacte civil de 

solidarité, ou à un autre actionnaire, conformément à l’article 19 des statuts 
 
b) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandat. Il est précisé que, pour toute 

procuration donnée sans indication de mandataire, il sera émis au nom de l'actionnaire un vote 
favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d'administration 
et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution,  

 
c) Voter par correspondance. 
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Pour les actionnaires au nominatif , le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration est joint à la convocation.  
 
Pour les propriétaires d'actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par 
correspondance leurs seront adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis 
de réception par CACEIS Corporate Trust —Service Assemblées Générales Centralisées — 14, 
rue Rouget de Lisle — 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date 
de l'assemblée. 
 
Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être 
réceptionné chez CACEIS Corporate Trust — Service Assemblées Générales Centralisées — 14, 
rue Rouget de Lisle — 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la 
tenue de l'assemblée. 
 
Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notif ier cette désignation par courrier au service 
juridique de la société en envoyant une copie signée du formulaire de vote par procuration. Les copies 
non signées du formulaire de vote par procuration ne seront pas prises en compte. La désignation 
devra être accompagnée, pour les actionnaires au porteur, d'une attestation de participation. La 
procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes.  
 
Af in que les désignations de mandataires puissent être prises en compte, lesdites attestations devront  
être réceptionnées par la Société au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée.  
 
II — Demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour – Dépôt de 
questions écrites 
 
Demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour  
 
Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolution à l'ordre du jour de l'assemblée par 
les actionnaires remplissant les conditions prévues aux articles R. 225-71 et R. 225-73 du Code de 
commerce devront être adressées au siège social par lettre recommandée avec accusé de réception, 
ou à l’adresse électronique suivante : ag@hybrigenics-pharma.com dans le délai de 10 jours à 
compter de la publication du présent avis. 
 
La demande d'inscription de points devra être motivée et accompagnée d'une attestation d'inscription 
en compte. La demande d'inscription de projets de résolutions devra être accompagnée du texte des 
projets de résolution ainsi que d'une attestation d'inscription en compte. L'examen des points et des 
projets de résolution proposés sera subordonné à la justif ication d'une nouvelle attestation 
d'inscription en compte des titres du demandeur au deuxième jour ouvré précédent l'assemblée, soit 
le 27 juin 2022 à zéro heure, heure de Paris.  
 
Dépôt de questions écrites  
 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au 
Président du Conseil d’administration de la Société des questions écrites jusqu’au quatrième jour 
ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le 23 juin à zéro heure, heure de Paris.  
 
Ces questions écrites devront être adressées au siège social par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou à l’adresse électronique suivante : ag@hybrigenics-pharma.com 
 
Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.  
 
III — Documents mis à la disposition des actionnaires  
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent  
être tenus à la disposition des actionnaires dans la cadre des assemblées générales seront 
disponibles, au siège social de la Société, 9 avenue du Canal Philippe Lamour 30660 Gallargues le 
Montueux, à compter de la publication de l'avis de convocation ou quinze jours avant l'assemblée 
selon le document concerné et mis en ligne sur le site internet de la Société (www.hybrigenics.com). 
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Ces documents pourront également être transmis sur simple demande adressée à CACEIS 
Corporate Trust par courrier à l'adresse suivante : CACEIS Corporate Trust — Service 
Assemblées Générales Centralisées — 14, rue Rouget de Lisle — 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9. 
 
Les documents prévus à l'article L225-115 du Code de commerce seront en ligne sur le site Internet 
de la Société (www.hybrigenics.com) au plus tard à compter du vingt et unième jour précédant 
l'assemblée. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modif ication ne soit apportée à 
l'ordre du jour, à la suite notamment de demandes d'inscription de projets de résolution présentés par 
les actionnaires. 
 

Le Conseil d'administration. 
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HYBRIGENICS 
Société anonyme au capital social de 2.692.896.40 euros 

Siège social : 9 avenue du canal Philippe Lamour, 30 660 Gallargues-le-Montueux 
RCS Nîmes 415 121 854 

 
 

COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 29 JUIN 2022 
 
L'Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires s’est réunie le 29 juin 2022 sur première 
convocation du conseil d’administration.  
 
 

 

Quorum exigé 

(1ère 
convocation) 

Nombre d'actions (présents, représentés ou 
ayant voté par correspondance) Nombre de voix 

Partie ordinaire : 20% 53 857 928 97 207 982 97 207 982 

Partie extraordinaire 
25% 67 322 410 97 207 982 97 207 982 

 
 
 
 
Vote des résolutions  
 
Résolutions du ressort de l’assemblée générale ordinaire : 
 
 

 Résolutions proposées  

Pour 

% voix 
exprimées 

Contre  

% voix 
exprimées 

Abstention  Sens du 
vote 

1 
Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 
décembre 2021 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

2 Quitus aux administrateurs 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

3 Affectation du résultat 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

4 
Conventions relevant des article L 225-38 et suivants du 
code de commerce 

 

296 001 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

96 911 981 

 

Adoptée 
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 Résolutions proposées  

Pour 

% voix 
exprimées 

Contre  

% voix 
exprimées 

Abstention  Sens du 
vote 

5 
Fixation du montant global des jetons de présence alloués 
aux administrateurs 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

6 
Approbation de la rémunération totale et des avantages 
de toute natures versés au titre de l’exercice 2021 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

7 
Politique de rémunération des mandataires sociaux pour 
l’exercice 2022 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

8 Démission d’un administrateur 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

9 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet 
d’opérer sur les actions de la Société 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 

Adoptée 

      

 
 
Résolutions du ressort de l’assemblée générale extraordinaire : 
 
 

 Résolutions proposées  Pour Contre  Abstention  Sens du 
vote 

10 

Délégation de compétence à consentir au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 
Adoptée 
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 Résolutions proposées  Pour Contre  Abstention  Sens du 
vote 

11 

Délégation de compétence à consentir au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles 
de la Société conformément à l’article L. 225-136 du Code 
de commerce, notamment dans le cadre d’une offre au 
public 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 Adoptée 

12 

Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet 
d’avoir recours à une offre visée à l’article L. 411-2 II du 
Code monétaire et financier pour mettre en œuvre la 
11ème résolution, conformément à l’article L. 225-136 du 
Code de commerce 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 
Adoptée 

13 

Délégation de compétence à consentir au conseil 
d’administration en vue d'émettre des actions et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit d’une catégorie de personnes 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 
Adoptée 

14 

Délégation de compétence à consentir au conseil 
d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs 
mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à 
d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
d’une deuxième catégorie de personnes dans le cadre 
d’une ligne de financement en fonds propres 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 

Adoptée 

15 

Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter, conformément à l’article L. 225-135-1 du 
Code de commerce, le nombre de titres à émettre à 
l’occasion d’émissions réalisées avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 

Adoptée 
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 Résolutions proposées  Pour Contre  Abstention  Sens du 
vote 

16 

Délégation de compétence à consentir au conseil 
d’administration à l’effet de procéder à l’émission réservée 
aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de ces derniers, d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société conformément à l’article L. 225-138-1 du Code de 
commerce 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 
Adoptée 

17 Limitation globale des autorisations d’émission en 
numéraire 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

18 

Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet 
de procéder à des attributions gratuites d’actions avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la 
Société et des sociétés liées 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 

Adoptée 

19 

Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet 
de consentir des options de souscription ou d’achat 
d’actions avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des salariés ou mandataires sociaux 
éligibles de la Société ou des sociétés liées ; 

 

 

96 937 087 

Soit 99.7% 

 

270 242 

Soit 0.3% 

 

653 

 
Adoptée 

20 

Délégation de pouvoirs à consentir au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par 
incorporation de réserves, primes, bénéfices ou autres 
conformément à l’article L. 225-130 du Code de 
commerce 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 
Adoptée 

21 Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet 
de réduire le capital social par annulation d’actions 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 

22 
Pouvoirs en vue des formalités 

 

97 207 329 

Soit 100% 

 

0 

Soit 0% 

 

653 

 

Adoptée 
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HYBRIGENICS SA 
 

Société anonyme au capital de 2 337 697,40 euros 
Siège social : 9 avenue du canal Philippe Lamour, 30 660 Gallargues-le-Montueux 

415 121 854 R.C.S. Nîmes 
 
 

 
RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Exercice clos le 31 décembre 2021 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous présentons le rapport de gestion sur les activités de la Société pour l'exercice ouvert le 1er janvier 2021 
et clos le 31 décembre 2021 et soumettons à votre approbation les comptes annuels de cet exercice. 
 
Nous vous proposons en outre de procéder à l'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 
d'approuver les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce conclues au cours de 
l’exercice écoulé, le cas échéant. 
 
Lors de l'assemblée, vous entendrez également la lecture des rapports des commissaires aux comptes. 
 
Nous vous rappelons que les rapports des commissaires aux comptes, les rapports du conseil d’administration et 
les comptes annuels ont été mis à votre disposition dans les conditions légales et réglementaires, afin que vous 
puissiez en prendre connaissance. 

 
Les comptes au 31 décembre 2021, comportant le bilan, le compte de résultat et l'annexe, ont été établis suivant 
les normes, principes et méthodes du plan comptable. 
 
 
1. Situation de la Société et activité au cours de l’exercice écoulé 
 
 
Activité 
 
Historiquement, la recherche d’Hybrigenics était concentrée jusqu’à la fin de l’exercice 2019 sur la R&D 
pharmaceutique contre les cancers hématologiques, avec un programme de développement clinique basé sur 
l’inécalcitol et un programme de recherche de pointe sur les protéases spécifiques de l’ubiquitine. Les activités de 
recherche ont été stoppées suite à l’échec et à l’arrêt du programme phare d’Hybrigenics basé sur l’inécalcitol qui 
consistait en une étude clinique de l’inécalcitol en double aveugle contre placebo dans cinq pays (France, Etats-
Unis, Allemagne, Espagne et Belgique) dans la leucémie myéloïde aiguë (LMA). 
 
Suite à la reprise de la société par le groupe DMS, Hybrigenics accompagne depuis le début de l’année 2020 le 
développement de ses filiales, les sociétés Stemcis et Adip’sculpt, dans les domaines de la chirurgies esthétique et 
reconstructrice mais également dans celui de la médecine régénérative avec l’utilisation dans différentes 
pathologies des cellules du tissu adipeux.  

Les activités d’Hybrigenics en 2021 ont donc principalement été la gestion du portefeuille des familles de brevets 
qui protègent l’utilisation de l’inécalcitol dans l’éventualité d’une reprise de ce produit par d’autres acteurs 
pharmaceutiques ou biotechnologiques et l’accompagnement de ses filiales. 
 
 
2. Examen des comptes et résultats 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021 que nous soumettons à votre approbation ont été 
établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en 
vigueur. 
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Les comptes annuels ont été établis conformément au règlement de l’ANC N°2016-07 du 4 novembre 2016 relatif 
au plan comptable général, mis à jour de l’ensemble des règlements l’ayant modifié par la suite. 
 
Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas été 
modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
 
 
Compte de résultat 
 
Les autres produits d’exploitation sont constitués par l’annulation de la dette intragroupe avec Hybrigenics US 
suite à la liquidation de la filiale. 
 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 276 K€ en 2021 contre 552 K€ en 2020. Celles-ci sont principalement 
consituées des honoraires liés au maintien des brevets pour 43k€, des honoraires comptables, juridiques et de 
conseil pour 115k€ et des frais liés à la cotation pour 75k€. La diminution de ces charges par rapport à l’exercice 
précédent s’explique principalement par la disparition des charges personnelles qui s’élevaient à 210 K€ en 2020. 
 
Le résultat d’exploitation est négatif à hauteur de -123 K€ contre une perte de -317 K€ au titre de l’exercice 
précédent. 
 
Le résultat financier est positif à hauteur de 442 K€ et est principalement constitué des reprises de provision sur 
titres et comptes courants Hybrigenics Services et Hybrigenics USA pour 388k€ et des intérêts sur compte courant 
avec les filiales d’Hybrigenics pour 53k€.  
 
Le résultat exceptionnel est négatif à hauteur de -365 K€ et correspond à la moins value de cessions des titres 
Hybrigenics USA et Hybrigenics services 
 
Le résultat net s’élève à - 69 K€ contre une perte de - 326 K€ au 31 décembre 2020. 
 
Bilan 
 
Au 31 décembre 2021, les postes clefs nets sont les suivants : 
 

- L’actif immobilisé net est de 8 658 K€ contre 2 452 K€ au titre de l’exercice précédent. Il est constitué 
principalement des titres de la société STEMCIS pour une valeur de 4 791 K€, des titres de la société 
Inoviem pour 1 346 K€ et des BSA Inoviem pour 2 500 K€ 

- L’actif circulant, principalement constitué des créances de comptes courants, s’élève à 4 492 K€ au 31 
décembre 2021 contre 3 968 K€ au titre de l’exercice précédent,  

- Les capitaux propres s’élèvent à 9 431 K€ contre 4 903 K€ au titre de l’exercice précédent. Leur variation 
s’explique principalement par la levée de fonds BEORA 

- Le total des dettes à la clôture de l’exercice est de 3 719 K€ contre 1 518 K€ au titre de l’exercice 
précédent, cette variation s’explique principalement par l’augmentation des dettes de compte courant avec 
DMS. 

- Le total général du bilan au 31 décembre 2021 est de 13 150 K€ contre 6 421 K€ au titre de l’exercice 
précédent.  

Information relative à l’échéance des créances clients (Article L.441-6-1 al.1) 

Il n’y a pas de créance client au 31 décembre 2021 
 

Le tableau présente le solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date d’échéance au 31 décembre 2021 : 
 

 
 

factures non échues 4                                3                    

factures échues de 1 à 30 jours 7                                3                    

factures échues de 31 à 60 jours 11                             4                    

factures échues de 61 à 90 jours 22                             3                    

factures échues à plus de 90 jours 139                           59                  

factures non parvenues 53                             

Total 236                           72                  

Échéances Fournisseurs (en milliers d'euros)
Montant des 

dettes TTC

Nombre de 

factures
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Le tableau présente le solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date d’échéance au 31 décembre 2020 : 

 
 
 
3. Progrès réalisés ou difficultés rencontrées 
 
Au cours de l’année 2021, la société a continué à clôturer tous les contrats liés à l’activité passée et qui étaient 
encore en cours et a supporté les coûts juridiques liés à des litiges avec d’anciens salariés ou fournisseurs.  
 
 
4. Principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée  
 

• Risque de liquidité et de crédit 
La société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure de faire face 
à ses échéances à venir.  
 

• Risque sur actions 
Au 31 décembre 2021, la société HYBRIGENICS ne détient pas d'actions propres. 
 

• Risque hors bilan 
 
Engagements donnés : 

 
Le compte titres détenu par Hybrigenics dans le capital de STEMCIS est nanti à hauteur de 80% au profit d’un 
établissement bancaire prêteur de la société STEMCIS. 
 
Engagements conditionnels : 

 
Dans le cadre de l’acquisition des licences inecalcitol en novembre 2005, la Société s’est engagée à effectuer des 
paiements futurs conditionnels, dont l’exgibilité sera fonction du franchissement des différentes phases de 
développement et du succès de la commercialisation d’un médicament issu de la molécule. Le solde de ces 
paiements conditionnels au 31 décembre 2020 s’élève à 1 900 K€. Par ailleurs, le contrat d’acquisition des licences 
Inecalcitol, toujours effectif au 31 décembre 2020, prévoit le paiement par Hybrigenics de royalties à hauteur de 
3% des ventes futures de médicaments. 
Ces deux engagements ont peu de probabilité de réalisation à ce stade. 
 

• Risques juridiques - Litiges 
 

Dans le cours normal de son activité, la société peut être impliquée dans un certain nombre de procédures 
judiciaires, arbitrales et administratives. Les charges qui peuvent résulter de ces procédures ne sont provisionnées 
que lorsqu'elles sont probables et que leur montant peut être, soit quantifié, soit estimé dans une fourchette 
raisonnable. Le montant des provisions retenues est fondé sur l'appréciation du risque au cas par cas et dépend en 
majeure partie de facteurs autres que le stade d'avancement des procédures, étant précisé que la survenance 
d'évènements en cours de procédure peut toutefois entraîner une réappréciation de ce risque.   
 
Un litige commercial existant depuis l’exercice 2017 oppose la société à un fournisseur. Au cours de l’exercice 
2020 et au titre de ce litige, la société avait été condamnée en première instance à verser la somme 73 K€. La 
société a fait appel de cette decision et l’audience en appel a eu lieu le 28 février 2022. 
 
 
5. Activité en matière de recherche et développement 
 
La société n’a plus d’effectifs salariés en recherche et développement, l’activité se limite donc à l’entretien et à la 
défense des brevets. 

factures non échues 2                                1                    

factures échues de 1 à 30 jours 13                             5                    

factures échues de 31 à 60 jours 9                                3                    

factures échues de 61 à 90 jours 17                             3                    

factures échues à plus de 90 jours 311                           58                  

factures non parvenues 67                             9                    

Total 419                           79                  

Échéances Fournisseurs (en milliers d'euros)
Montant des 

dettes TTC

Nombre de 

factures
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Les dépenses en recherche et développement des exercices antérieurs ont été comptabilisées directement en 
charges au cours de chaque exercice concerné. 
 
 
6. Evolution prévisible et perspectives d’avenir  
 
L’activité consistera à gérer le portefeuille des familles de brevets qui protègent l’utilisation de l’inécalcitol dans 
l’éventualité d’une reprise de ce produit par d’autres acteurs pharmaceutiques ou biotechnologiques, et à suivre 
l’activité des filiales. 
 
 
7. Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice social 
 

- La société informe n’a pas d’activité en Russie ou en Ukraine. 
 
 
8. Participation des salariés au capital 
 
La société n’a plus de salarié au 31 décembre 2021. 
 
 
9. Informations concernant les mandataires sociaux 
 
Monsieur Ansel est devenu président du conseil d’administration à compter du 14 octobre 2019 en remplacement 
de Monsieur Remi Delansorne. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 225-102-1 du code de commerce, nous vous rendons compte ci-après 
de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés durant l'exercice écoulé à chaque mandataire 
social, tant par la Société que par des sociétés contrôlées par la Société au sens de l'article L 233-16 du code de 
commerce : 
 
Rémunération perçue par les mandataires sociaux 
 

 
 
Droits à actions gratuites émis au profit des mandataires sociaux 
 
Aucun droit à actions gratuites n’a été émis au profit des mandataires sociaux au cours de l’exercice 2021. 
 
 
10. Projet de résolution relative à la politique de rémunération des mandataires sociaux au titre de 
l’exercice 2022 
 

En application des dispositions de l’article L 225-37-3 du Code de commerce, tel que modifié par l’ordonnance 
2019-1234 du 27 novembre 2019 relative à la rémunération des mandataires sociaux des sociétés cotées, le conseil 
d’administration, dans sa séance du 28 mai 2021 a arrêté la politique de rémunération des mandataires sociaux au 
titre de l’exercice 2021 selon les modalités suivantes : 
 

globale fixe variable

Julien Gauthier Directeur général -                -                -                -                -                             Non

Philippe Nerin Administrateur * -                -                -                -                -                             Non

Nuan Simonyi Administrateur ** -                -                -                -                -                             Non

Louise Armengaud Administrateur *** -                -                -                -                -                             Non

Corinne Lacazotte Leleu Administrateur *** -                -                -                -                -                             Non

Laurie Moreau-Lafargue Administrateur *** -                -                -                -                -                             Non

Pierre Eftekhari Administrateur *** -                -                -                -                -                             Non

Christophe Hausswirth Administrateur *** -                -                -                -                -                             Non

Jean-Paul ANSEL Administrateur -                -                -                -                -                             Non

(*) jusqu'au 21 septembre 2021

(**)  jusqu'au 29 octobre 2021

(***) depuis le 21 septembre 2021

Honoraires

Dirigeants et 

Administrateurs Fonction

Rémunération brute

Avantage 

en nature

Rémunérations 

allouées aux 

administrateurs
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1/ Léone Atayi, Directrice Générale :  
   

- Rémunération fixe au titre du mandat de Directeur Général : 95 000 euros 
- Rémunération variable : 35 000 maxmium en fonction de l’atteinte des objetcifs 
- Rémunération variable pluriannuelle : absence  
- Attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions : absence 
- Attribution gratuite d’actions : absence 
- Rémunération exceptionnelle : absence  
- Indemnité de départ : absence    
- Indemnité de non-concurrence : absence  
- Régime de retraite supplémentaire : absence  
- Avantages de toute nature : assurance perte d’emploi dirigeant 

 

2/Administrateurs  
 

Une rémunération globale de maximum 100 000 euros pourra être allouée aux administrateurs 
 

Une résolution d’approbation de la politique de de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2022 sera 
soumise à l’assemblée générale : 
 
Septième résolution (Politique de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2022) 
 
L'Assemblée générale, connaissance prise du rapport prévu par l’article L 225-37-3 du Code de commerce, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve la politique 
de rémunération des mandataires sociaux pour l'exercice clos le 31 décembre 2022, arrêtée par le Conseil 
d'administration de la Société, telle que rappelée dans le rapport précité. 
 
 
11. Prises de participations significatives dans des sociétés ayant leur siège en France, ou prises de 

contrôle de telles sociétés ; cessions de telles participations 
 
Acquisition de 33.33% du capital de la société Inoviem 
 
 
12. Activités des filiales et des sociétés contrôlées 
 
 

 
 
Pour plus d’information sur l’activité, voir note sur les filiales et participation dans l’annexe aux comptes 2021. 
 
 
13. Transactions avec les parties liées 
 
Il n’y a pas de refacturations avec les sociétés du Groupe en dehors des intérêts sur comptes courants (voir 
conventions reglementées) 
 
 
14. Renseignements relatifs à la répartition du capital et à l’autocontrôle 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 233-13 du code de commerce et compte tenu des informations 
reçues en application des articles L. 233-7 et L. 233-12 dudit code, nous vous indiquons ci-après l’identité des 
actionnaires détenant directement ou indirectement plus du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du 
cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du 
capital social ou des droits de vote aux assemblées générales de la Société : 
 

Quote -part 

de capital 
STEMCIS 1 380 300 100% -1 179 750 

INOVIEM 16 789 33,3% -123 183 

Résultat du 

dernier 

exercice 

Filiales et participations
Capital 

Social
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Au 31 décembre 2021, la société DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS detenait 44.75% des actions et des droits 
de vote. 
 
 
15. Modifications intervenues au cours de l’exercice dans la composition du capital 
 
Le capital social est de la société est passé de 2 337 697.40 € au 31 décembre 2020 à 2 612 492.46 € au 31 décembre 
2021. 
La société a émis 27 479 506 actions nouvelles en remboursement des ORA dans le cadre de la levée de fond 
initiée en mars 2022. Le nombre d’ORA restants à rembourser au 31 décembre 2021 est de 361 pour un montant 
total de 902 500 euros. 
 
Le capital social au 31 décembre 2021 est composé de 261 249 246 actions. 
 
 
16. Etat récapitulatif des opérations des dirigeants et des personnes mentionnées à l'article L. 621-18-
2 du code monétaire et financier sur les titres de la Société réalisées au cours de l'exercice  
 
Aucune opération sur les titres de la Société n’a été déclarée auprès de l’AMF au cours de l’exercice 2021. 
 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

1. Liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque mandataire 
social durant l’exercice 

 
 
Membres Qualité Autres mandats 

Julien GAUTHIER Directeur général (**) Directeur général de Stemcis 

Jean Paul ANSEL 

Président du conseil 
d’administration depuis le 14 

octobre 2019 
 

PDG de DMS 
Président de la SAS APELEM  
Gérant de la société SARL MEDILINK 
Président d'Apelem Espagne 
Président de la SAS STEMCIS 
Président de la SAS ADIP’SCULPT 
Administrateur de la SAS Inoviem 
 

Philippe NERIN (*) 
Administrateur indépendant 
depuis le 14 octobre 2019 

 

Président de la SATT AxLR 
Président de la société ISPHERES 
 

Nuan SIMONYI (**) 
Administrateur depuis le 14 

octobre 2019 
 

Administratrice de DMS 

Louise Armengaud (***) 
Administrateur depuis le 21 

septembre 2021 
 

Administratrice de DMS 
Correctrice d’Edition, Harpercollins 

Corinne Lacazotte Leleu 
(***) 

Administrateur depuis le 21 
septembre 2021 

 
Administratrice de DMS 

Laurie Moreau-Larfargue 
(***) 

Administrateur depuis le 21 
septembre 2021 

 
Administratrice de DMS 
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Pierre Eftekhari (***) 
Administrateur depuis le 21 

septembre 2021 
 

Président de Inoviem 

Christophe Hausswirth 
(***) 

Administrateur indépendant 
depuis le 21 septembre 2021 

 
President de Bescored 

 
(*) jusqu'au 21 septembre 2021  
(**) jusqu’au 29 octobre 2021 
(***) depuis le 21 septembre 2021 
 
Aucun mandat d’administrateur n’arrive à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale devant approuver les 
comptes de 2021. 
L’ensemble des mandats a été renouvellé en 2021 et arrive à échéance à l’issue de l’assemblée générale devant 
approuver les comptes 2026. 
 

2. Conventions entre les dirigeants ou actionnaires et une filiale 
 

Cf. point sur les conventions réglementées. 
 

3. Délégations en matière d’augmentation de capital 

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-37-4 du code de commerce, vous trouverez joint au présent 
rapport en Annexe 2 un tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs accordées par 
l'assemblée générale au conseil d'administration en matière d'augmentation de capital par application des 
dispositions des articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2 dudit code. 
 
Les rapports complémentaires établis par le conseil d’administration et les commissaires aux comptes, lors de 
l’utilisation par le conseil des délégations qui lui ont été consenties, ont été mis à votre disposition en application 
des dispositions légales. 
 

4. Direction générale 
 
Monsieur Julien Gauthier est directeur général 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous proposons d'affecter les pertes de l’exercice de l’exercice clos le 31 décembre 2021, soit 69 159 euros, 
au compte « report à nouveau » débiteur qui sera ainsi porté à 1 134 345 euros. 
 
 

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 
 
Conformément à la loi, nous vous rappelons que la Société n’a pas versé de dividende au cours des trois derniers 
exercices. 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
En application de l’article 223 quater du code général des impôts, nous vous informons que les comptes annuels 
ne font apparaître ni dépense somptuaire et charge non déductibles visées à l’article 39-4 de ce code ni 
amortissement excédentaire.  
 
 

CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-40-2 du Code de commerce, le détail des conventions relevant 
de l’article L 225-38 figure ci-dessous (conventions règlementées) : 
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1. Convention conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
Néant 
 
2. Conventions conclues au cours d’exercice antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 
 
Personnes intéressées :  
Monsieur Jean-Paul ANSEL, Président Directeur Général de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS, Président du 
conseil d’administration de la société HYBRIGENICS, et président de la société STEMCIS. 
 
Madame See Nuan SIMONYI, administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS et administratrice 
d’HYBRIGENICS jusqu’au 29 octobre 2021. 
 
Madame Louise ARMENGAUD, administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS et administratrice 
d’HYBRIGENICS depuis le 21 septembre 2021. 
 
Madame Corinne LACAZOTTE-LELEU administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS depuis le 30 
décembre 2021 et administratrice d’HYBRIGENICS depuis le 21 septembre 2021. 
 
Madame Laurie LAFARGUE-MOREAU administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS depuis le 30 
décembre 2021 et administratrice d’HYBRIGENICS depuis le 21 septembre 2021 
 
 
Objet de la convention: 
Convention de trésorerie entre les sociétés DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS, HYBRIGENICS et STEMCIS. 
Aux termes de cette convention signée le 21 octobre 2019, les parties ont convenu que DMS est chargée d'assurer 
la coordination de l'ensemble des besoins et excédents de trésorerie de ses filiales.  
 
Conditions financières 
Les avances de trésorerie seront productives d'intérêts calculés annuellement. Le taux retenu pour la rémunération 
de ces avances sera égal au taux maximum fiscalement déductible des avances en compte-courant, tel qu'il est 
défini aux articles 39-1.3 et 212 du Code Général des Impôts. 
 
Vous entendrez lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 
L. 227-10 et L. 225-38 et suivants du code de commerce. 
 
 
 
 

TABLEAU DES RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

 
Au présent rapport est joint, en annexe 1, le tableau visé à l'article R. 225-102 du code de commerce faisant 
apparaître les résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices. 
 
 
C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur les résolutions dont le texte vous est 
proposé par votre conseil d'administration. 
 
 
 
 
       ________________________ 
       Le Conseil d'administration 
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ANNEXE 1 
 

TABLEAU DES RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 
 

 
 

 

Exercice 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016

Durée de l'exercice 12 12 12 12 12 12

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE 2 612 492 2 337 697 2 337 697 4 675 395 4 675 395 3 579 600

Nombre d'actions 261 249 246 233 769 740 233 769 740 46 753 948 46 753 948 35 795 998

OPERATIONS ET RESULTATS

Chiffre d'affaires Hors taxes 0 -96 234 926 76 731 692 312 2 582 341

Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions -62 024 -316 510 -667 101 -7 617 042 -8 002 964 -4 372 174

Impôt sur les bénéfices 0 0 -60 408 -347 576 -646 403 -614 073

Dotations aux amortissements et provisions 7 135 10 170 128 814 258 920 153 796 151 986

Résultat net -69 159 -326 680 -735 507 -7 528 386 -7 510 357 -3 910 087

RESULTAT PAR ACTION

Bénéfice après impôt, mais avant amortissements 0,03-               0,14-               0,31-               1,61-                 0,16-              0,10-              

Bénéfice après impôt, amortissements provisions 0,00-               0,00-               0,00-               0,16-                 0,16-              0,11-              

PERSONNEL

Effectif moyen des salariés 0 0 1 13 17 18

Masse salariale brute 0 178 190 572 470 1 760 817 1 624 450 1 504 221

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 0 32 160 197 704 747 878 735 523 667 085
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ANNEXE 2 
 

Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l’assemblée générale des 
actionnaires en matière d’augmentation de capital (L.225-129-1 et L.225-129-2). 

 

 

 

Montant 

autorisé

(en €)

Autorisation d’augmenter le capital avec

maintien du DPS
23/07/2020 23/09/2022 50 000 000 - 50 000 000

Autorisation d’augmenter le capital avec

suppression du DPS par offre au public
23/07/2020 23/09/2022 50 000 000 - 50 000 000

Autorisation d’augmenter le capital avec

suppression du DPS par placement privé

visé à l’article L. 411-2, II du Code

monétaire et financier

23/07/2020 23/09/2022
20% du 

capital social 
-

20% du 

capital social

Autorisation d’augmenter le capital avec

suppression du DPS au profit de

catégories de bénéficiaires

23/07/2020 23/01/2022 50 000 000 50 000 000

Autorisation d'augmenter le capital, avec

suppression du DPS dans le cadre d'une

ligne de financement en fonds propres

23/07/2020 23/01/2022 20 000 000 50 000 000

Autorisation à l’effet d’augmenter,

conformément à l’article L. 225-135-1 du

Code de commerce, le nombre de titres à

émettre à l’occasion d’émissions réalisées 

avec maintien ou suppression du droit

préférentiel de souscription

23/07/2020 23/09/2022

15% de 

l’émission 

initiale

-

15% de 

l’émission 

initiale

Autorisation de procéder à l’émission

réservée aux salariés adhérents d’un plan 

d’épargne entreprise, avec suppression

du droit préférentiel de souscription au

profit de ces derniers, d’actions et/ou de

valeurs mobilières donnant accès à des

actions nouvelles de la Société

conformément à l’article L. 225-129-6 du

Code de commerce

23/07/2020 23/09/2022
5% du capital 

social
-

5% du capital 

social

Autorisation à l’effet de procéder à des

attributions d’actions gratuites d’actions

existantes ou à émettre au profit des

salariés et dirigeants du Groupe

23/07/2020 23/09/2023
10% du 

capital social

10% du 

capital social

Autorisation à l’effet de consentir des

options de souscription et/ou d’achat

d’actions au bénéfice du personnel

salarié et/ou mandataires sociaux de la

société et du personnel salarié et/ou des

mandataires sociaux des sociétés ou

groupements liés à la société 

23/07/2020 23/09/2023
10% du 

capital social
-

10% du 

capital social

Autorisation à l’effet d’augmenter le

capital social par incorporation de

réserves, primes, bénéfices ou autres

conformément à l’article L. 225-130 du

Code de commerce

23/07/2020 23/09/2022 - - -

En Euros
Date de 

l’AGE

Date 

d’expiration 

de la 

délégation

Augmentatio

n(s) 

réalisée(s) au 

cours de 

l’exercice

Montant 

résiduel au 

jour de 

l’établisseme

nt du présent 

tableau (en 

€)
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SA HYBRIGENICS

BILAN ACTIF 31/12/2021

Valeurs au 31/12/21 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes 31/12/2028/04/2022

29/04/2022

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 2 100 000.00 2 100 000.00

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., matériel et outillages industriels 76 215.67 55 639.05 20 576.62 27 711.74

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations 6 138 247.00 6 138 247.00 2 314 582.00

Créances rattachées à des participations 110 000.00

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés 2 500 000.00 2 500 000.00

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 10 814 462.67 2 155 639.05 8 658 823.62 2 452 293.74

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 5 000.00

Créances
Clients (3) 85 609.74

Clients douteux, litigieux (3) 127 431.28 42 532.27 84 899.01 5 913.73

Clients Factures à établir (3) 8 089.00

Personnel et comptes rattachés (3)

Créances fiscales et sociales (3) 92 270.70 92 270.70 82 660.77

Groupe et associés (3) 2 766 456.42 2 766 456.42 3 777 211.42

Débiteurs  divers (3) 6 400.20 6 400.20 4 500.00

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres

Instruments de trésorerie

Disponibilités 1 541 135.76 1 541 135.76

Charges constatées d'avance (3) 1 000.00 1 000.00

TOTAL ACTIF CIRCULANT 4 534 694.36 42 532.27 4 492 162.09 3 968 984.66

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des emprunts 
Écarts de conversion actif 

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 15 349 157.03 2 198 171.32 13 150 985.71 6 421 278.40

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)

2



SA HYBRIGENICS

BILAN PASSIF 31/12/2021

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/21 au 31/12/20

CAPITAUX PROPRES

( dont versé : 2 612 492.46 ) Capital 2 612 492.46 2 337 697.40

Primes d'émission, de fusion, d'apport 7 950 308.47 3 627 603.53

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -1 062 186.44 -735 506.85

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -69 158.73 -326 679.59

SITUATION NETTE 9 431 455.76 4 903 114.49

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 9 431 455.76 4 903 114.49

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles 902 500.00

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 91.65

Emprunts et dettes financières diverses (3) 68 392.93 68 392.93

Groupe et associés 2 506 542.16 1 018 056.16

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs 182 364.37 351 714.60

Fournisseurs, factures non parvenues 52 549.72 66 654.41

Dettes fiscales et sociales 6 223.15 11 400.45

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 957.62 1 853.71

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 

TOTAL DETTES 3 719 529.95 1 518 163.91

Écarts de conversion passif

TOTAL GÉNÉRAL 13 150 985.71 6 421 278.40

(1) Dont à plus d'un an

(1) Dont à moins d'un an 3 719 529.95 1 518 164.00

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 91.65

(3) Dont emprunts participatifs
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SA HYBRIGENICS

COMPTE DE RÉSULTAT 31/12/2021

VariationDu 01/01/21 Du 01/01/20
% CA % CA 

Au 31/12/21 Au 31/12/20 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises

Production vendue (biens et services) -96 100 96 100

-96 100 96 100Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions (et 
amortissements), transferts de charges

5 550 84 464 -78 914 -93

Autres produits 147 189 150 622 -3 432 -2

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 152 739 234 990 -82 250 -35

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 256 514 236 061 20 453 9

Impôts, taxes et versements assimilés 696 1 900 -1 204 -63

Salaires et traitements 178 190 -178 190 -100

Charges sociales 32 160 -32 160 -100

Dot. aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dot. aux amorts -3 035 -307 135 10 170

Sur immobilisations : dot. aux dépréc.

Sur actif circulant : dot. aux dépréc.

Dotations aux provisions

Autres charges 11 688 93 614 -81 926 -88

276 033 552 095 -276 062 -50TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -123 294 -317 105 193 811 61

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 
en commun

Bénéfice ou perte transférée

Perte ou bénéfice transféré

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
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SA HYBRIGENICS

COMPTE DE RÉSULTAT - SUITE 31/12/2021

VariationDu 01/01/21 Du 01/01/20
% CA % CA 

Au 31/12/21 Au 31/12/20 en valeur en %

Produits financiers

De participation (3)

Autres valeurs mob. créances d'actif immo. (3) 3 771 -3 771 -100

Autres intérêts et produits assimilés (3) 52 748 35 513 17 235 49

Reprises sur prov., dépréciations, transferts 387 598 387 598

Différences positives de change 1 708 1 708

Produits nets sur cession de valeurs mobilières 
de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 442 054 39 284 402 770

Charges financières

Dot. amortissements, dépréc., prov.

Intérêts et charges assimilées (4) 21 679 2 417 19 261 797

Différences négatives de change 428 960 -532 -55

Charges sur cession de valeurs mobilières de 
placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES 22 107 3 377 18 730 555

RÉSULTAT FINANCIER 419 948 35 907 384 041

avant impôts 296 654 -281 198 577 852 205RÉSULTAT COURANT

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital 155 069 1 417 -1476 153 653

Reprises sur provisions, dépréciations, 
transfert de charges

98 988 -98 988 -100

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 155 069 100 405 54 665 54

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 48 407 -48 407 -100

Sur opérations en capital 520 882 520 882

Dot. amortissements, dépréciations, prov. 97 479 -97 479 -100

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 520 882 145 886 374 995 257

RESULTAT EXCEPTIONNEL -365 812 -45 481 -320 331 -704

Participation des salariés aux résultats

Impôt sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 749 863 374 679 375 184 100

TOTAL DES CHARGES 819 022 701 358 117 663 17

Bénéfice ou Perte -69 159 -326 680 257 521 79

(3) Dont produits concernant les entités liées 52 745 39 284

(4) Dont intérêts concernant les entités liées 20 986 1 263
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SA HYBRIGENICS

SOMMAIRE DE L'ANNEXE 31/12/2021

Informations

Annexes au Bilan et au Compte de Résultat
Produites Non produites

NS NA

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE O

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES O

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES O

IMMOBILISATIONS CORPORELLES O

ÉTAT DES AMORTISSEMENTS O

ÉTAT DES DÉPRÉCIATIONS

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN O

CRÉDIT BAIL

LOCATIONS

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES O

ÉCART DE RÉÉVALUATIONS

Variations de la réserve spéciale de réévaluation

Variations de la provision spéciale de réévaluation

ÉTAT DES STOCKS

ACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES O

EFFETS DE COMMERCE

ENTREPRISES LIÉES 

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF O

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL O

TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT

TABLEAU DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES O

ACCROISSEMENT ET ALLÈGEMENT DE LA DETTE FUTURE D'IMPÔTS

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES O

COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF O

LES ENGAGEMENTS O

DETTES GARANTIES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES

HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES O

LES EFFECTIFS O

CHIFFRE D'AFFAIRES, VENTILATION DE L'IMPÔT, INCIDENCE DES 
DISPOSITIONS FISCALES SUR CAPITAUX PROPRES

PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

TRANSFERTS DE CHARGES

ANNEXES COVID-19

DETTES LIÉES À LA COVID-19 

COMMENTAIRES O
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SA HYBRIGENICS

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 31/12/2021

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2021
 
dont le total est de 13 150 985.71 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage une perte de -69 158.73 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

-
 
Le 22 mars 2021, la société Hybrigenics a mis en place une levée de fonds d’un montant maximum de 50 

millions d’euros dans le cadre d’un contrat de financement par bons d’émission d’obligations remboursables en 
actions de la société Hybrigenics. Le Groupe a ainsi émis 20.000 Bons au profit de la société Iris, donnant chacun 
droit à l’émission d’une Obligation d’une valeur nominale de 2 500 €. Ces obligations sont remboursables en 
numéraire ou par émission d’actions nouvelles de la société Hybrigenics. (Cf. communiqué de presse du 22 mars 
2021). 

Sur l’année 2021, la société a ainsi émis 27 479 506 actions en remboursement des obligations émises. La quote-
part de détention de la société Hybrigenics par le Groupe DMS est ainsi passée de 56.53% au 31/12/2020 à 
44.75% au 31/12/2021.

-
 
Le 18 mai 2021, la société Hybrigenics a signé un protocole d’investissement avec les actionnaires de la société 

Inoviem Scientific par lequel elle s’engage :

 
       o à acquérir avant le 30 juin 2021, l’intégralité de la participation détenue par le fonds d’amorçage       

régional Capital Grand Est au capital de la société Inoviem Scientific, soit une quote-part de détention de 33.29% 
du capital,

 
       o à souscrire avant le 30 juin 2021, un Bon de Souscription d’Actions Initial (« BSA Initial ») de deux 

millions d’euros exerçable entre le 1er décembre 2023 et le 15 janvier 2024 et donnant droit à 1.680 actions 
ordinaires nouvelles de la société Inoviem, émises à la valeur nominale,

 
       o à souscrire sur demande de la société Inoviem, en une ou plusieurs

 
tranches, et jusqu’au 31 octobre 

2023, des Bons de Souscription d’Actions Complémentaires (« BSA Complémentaires ») pour une valeur 
maximum de trois millions d’euros, exerçables entre le 1er décembre 2023 et le 15 janvier 2024 et donnant droit 
à maximum 1.680 actions ordinaires nouvelles de la société Inoviem, émises à la valeur nominale.

Si au 1er novembre 2023, la société Inoviem n’avait pas appelé la souscription des BSA Complémentaires à 
hauteur de 3 millions d’euros, la société Hybrigenics aurait la possibilité de souscrire librement à un BSA pour un 
montant correspondant au montant qui n’aurait pas été appelé, dans

 
la limite de 3 millions d’euros. 

Au terme de ce contrat, si l’ensemble des BSA Initial & Complémentaires sont souscrits et libérés, la société 
Hybrigenics pourrait détenir jusqu’à 46,60% du capital de la société Inoviem.

-
 
Le 25 juin 2021, dans le cadre de ce protocole d’investissement, il a ainsi été procédé : 

 
       o Au transfert de propriété des 5 589 actions détenues par Cap Innov’Est à Hybrigenics conférant à cette 

dernière une participation de 33,3% au capital d’Inoviem ;

 
       o A l’émission par la société Inoviem et à sa souscription par la société Hybrigenics, du BSA Initial pour 

deux millions d’euros.

-
 

Au cours du mois de juillet 2021, la société Hybrigenics a cédé les parts qu’elle détenait dans la société 
Hybrigenics services et la filiale Hybrigenics Pharma aux Etats-Unis, qui était sans activité depuis plusieurs mois, a 
été liquidée.

-
 
Le 02 décembre 2021, dans le cadre de ce protocole d’investissement, il a également été procédé à l’émission 

par la société Inoviem et à sa souscription par la société Hybrigenics, d’une tranche de BSA complémentaire pour 
cinq cent mille euros.

Evénements postérieurs 

Aucun événement postérieur à la clôture n’a été constaté.
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SA HYBRIGENICS

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 31/12/2021

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2021 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, mis à jour de
 
l’ensemble 

des règlements l’ayant modifié par la suite.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

Les frais d'augmentation de capital, de fusion, de scission, d'apport sont imputés sur les primes d'émission et de 
fusion et, en cas d'insuffisance, comptabilisés en charges.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 

commerciaux, escomptes de règlement),

-
 

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire ou dégressif en fonction de la durée 

d'utilité ou de la durée d'usage prévue : 

- Agencement et aménagement des constructions 10 ans

- Installations techniques 10 ans

- Matériels et outillages industriels 3 à 5 ansan

- Matériel de bureau et informat 3 à 5 ansan

- Mobilier 10 ans

A chaque clôture, la Société examine si un indice de perte de valeur existe sur ses actifs immobilisés. En cas 
d’indice de perte de valeur, un test de dépréciation est effectué de manière à vérifier que la valeur nette 
comptable n’est pas supérieure à la valeur recouvrable. La valeur recouvrable est le montant le plus important 
entre la juste valeur (valeur vénale) nette des coûts de sortie et

 
la valeur d’utilité, définie comme la somme 

actualisée des flux de trésorerie futurs attendus de l’utilisation
 
des actifs et de leur cession éventuelle.

Si la valeur recouvrable est inférieure à la valeur nette comptable des actifs, une perte de valeur est 
comptabilisée afin de ramener cette dernière à sa valeur recouvrable. La nouvelle valeur de l’actif est amortie 
prospectivement sur la nouvelle durée de vie résiduelle de l’actif.
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SA HYBRIGENICS

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 31/12/2021

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur
 
immobilisations financières (titres) et titres de 

placement  sont incorporés dans les coûts des immobilisations.

La société enregistre dans ce poste les titres de participation qu’elle détient ainsi que les créances attachées à ces 
participations.

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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SA HYBRIGENICS

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 31/12/2021

AUTRES IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES ET AVANCES ET ACOMPTES

Les brevets et demandes de brevets développés en interne par Hybrigenics SA ne sont pas immobilisés.
Le poste « Licences inecalcitol » d’un montant brut de 2100 k€

 
est composé des versements effectués en 

contrepartie du droit d’utiliser, de développer et de commercialiser la molécule de l’inecalcitol.
La Société a effectué un paiement initial de 1 M€

 
à la signature des contrats avec ses partenaires, la société 

Theramex et l’Université de Louvin, en novembre 2005. Ce paiement initial est assorti de paiements conditionnels 
(milestones) dont la réalisation est subordonnée au franchissement

 
des différentes phases du développement du 

médicament. Au 31 décembre 2008, deux milestones de 550 k€
 
chacun ont été comptabilisés, correspondant à 

l’entrée en Phase Clinique 1 en décembre 2006 et à l'entrée en Phase Clinique 2 en novembre 2007 de 
l’inécalcitol.
Depuis le 31/12/2018, compte-tenu de l’arrêt de l’activité de la société, les licences sont dépréciées.
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SA HYBRIGENICS

ETAT DES IMMOBILISATIONS 31/12/2021

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 2 100 000TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels 76 216

Inst. générales, agencts & aménagts divers

Autres immos Matériel de transport

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 76 216

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 2 812 180 3 846 949

Autres titres immobilisés 2 500 000

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL 2 812 180 6 346 949

4 988 396 6 346 949TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 2 100 000

Terrains

Sur sol propre

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Sur sol d'autruiConstructions 

Inst. gal. agen. amé. cons

76 216Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers

Autres immos Matériel de transport

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

76 216TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations 520 882 6 138 247

Autres titres immobilisés 2 500 000

Prêts & autres immob. financières

520 882 8 638 247TOTAL

520 882 10 814 463TOTAL GENERAL
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SA HYBRIGENICS

ETAT DES AMORTISSEMENTS 31/12/2021

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

2 100 000 2 100 000Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 2 100 000 2 100 000

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 48 504 7 135 55 639

Inst. générales agencem. amén.
Autres

Matériel de transport
immobs 

Mat. bureau et informatiq., mob.corporelles

Emballages récupérables divers 

48 504 7 135 55 639TOTAL 

TOTAL GENERAL 2 148 504 7 135 2 155 639

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. 

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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SA HYBRIGENICS

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN 31/12/2021

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS
Montant à la fin 

de l'exercice
Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation 387 598 387 598

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients 48 082 5 550 42 532

Autres provisions pour dépréciation

435 680 393 148 42 532TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 435 680 393 148 42 532

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation 5 550

- financières 387 598Dont dotations & reprises 

- exceptionnelles

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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SA HYBRIGENICS

LISTE DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 31/12/2021

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

La SA Hybrigenics détient au 31/12/20021 :

-
 
100% des titres de Stemcis pour une valeur comptable de 4 791 k€,

-
 
33.29% des titres INOVIEM pour une valeur comptable de 1 347 k€.

Par ailleurs, la société a souscrit 5 Bons de Souscription d’Actions Initial (BSA Initial), pour un montant global de 
2,5 M€, lui donnant le droit à 2100 actions ordinaires supplémentaires de INOVIEM.
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En  Euro

Du  01/01/2021 au  31/12/2021
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 c
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Filiales et participations (1) Brute Nette

A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT LES 
FILIALES ET PARTICIPATIONS CI-DESSUS (2) (3)

1 . Filiales (+ 50% du capital détenu par la société)

STEMCIS -  - 1 380 300 304 892 100.00 4 791 298 4 791 298 2 766 456 378 578 -1 604 538

2 . Participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

INOVIEM -  - 16 789 3 428 978 33.29 1 346 949 1 346 949 773 448 -123 183

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT 
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. Filiales non reprises au §A :

a. Filiales françaises

b. Filiales étrangères

2. Participations non reprises au §A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés étrangères

(1) Pour chacune des filiales et des entités, avec lesquelles la société a un lien de participation, indiquer s'il y a lieu le numéro d'identification national (numéro SIREN).
(2) Dont la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterminé par la réglementation) du capital de la société astreinte à la publication. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des comptes
consolidés conformément à la réglementation, cette société ne donne des renseignements que globalement (§ B) en distinguant (a) filiales françaises (ensemble) et (b) filiales étrangères (ensemble).

(3) Pour chaque filiale et entité avec laquelle la société a un lien de participation, indiquer la dénomination et le siège social.

(4) Les filiales et participations étrangères qui, par suite d'une dérogation, ne seraient pas inscrites au § A sont inscrites sous ces rubriques.
(5) Mentionner au pied du tableau la parité entre l'euro et les autres devises.
(6) Dans la monnaie locale d'opération.
(7) En euros lorsque l'entité l'utilisera pour présenter ses comptes

(8) Si le montant inscrit a été réévalué, indiquer le montant de l'écart de réévaluation dans la colonne Observations.

(9) Mentionner dans cette colonne le total des prêts et avances (sous déduction des remboursements) à la clôture de l'exercice et, dans la colonne Observations, les provisions constituées le cas échéant.
(10) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observations.
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SA HYBRIGENICS

ACTIF CIRCULANT 31/12/2021

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux 127 431 127 431

Autres créances clients

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 50 497 50 497

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés 41 774 41 774

Divers

Groupe et associés (2) 2 766 456 2 766 456

Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 6 400 6 400

Charges constatées d'avance 1 000 1 000

TOTAUX 2 993 559 2 993 559

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)
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SA HYBRIGENICS

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF 31/12/2021

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 1 000

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 1 000

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances 100 919

Disponibilités

100 919TOTAL
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SA HYBRIGENICS

CAPITAUX PROPRES 31/12/2021

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

Bons d'émission d'obligations

Au 31 décembre 2021, 2200 bons ont été exercés sur les 20 000 bons
 

émis dans le cadre du contrat de 
financement avec la société Iris. 27 479 506 actions ont été créées en remboursement de 1839 ORA sur les 2200 
émises.

Bons de Souscription d'actions

Au 31 décembre 2021, 3 plans de souscription d'actions sont exerçables. Les caractéristiques de ces bons sont 
donnés dans le tableau ci-dessous : 

Caractéristiques BSA 13 BSA 14 BSA 15 

Date de l'AGM 07/06/2012 20/06/2014 25/06/2015

Date du conseil d'administration 27/03/2013 10/12/2014 18/12/2015

Quantité totale autorisée 500 000 500 000 400 000

Nombre de bons émis 315 000 275 000 225 000

Prix d'émission d'un BSA 0.15 0.28 0.05

Prix de souscription d'un BSA 0.95 1.84 1.08

Durée de validité 10 ans 10 ans 10 ans

Date limite d'exercice 26/03/2023 09/12/2024 17/12/2025

Nombre de bons exercés -
 
         -

 
         -

 
         

Montant reçu -
 
         -

 
         -

 
         

Nombre de bons en circulation 315 000 275 000 225 000

Augmentation de capital potentielle en nombre d'actions 315 000 275 000 225 000

Modalités d'émissions

Mouvements sur les bons 

VALEUR 
NOMINALE  

DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE TITRES NOMBRE 

Titres composant le capital social au début de l'exercice 233 769 740.00 0.01

Titres émis pendant l'exercice 27 479 506.00 0.01

Titres remboursés pendant l'exercice

Titres composant le capital social à la fin d'exercice 261 249 246.00 0.01
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SA HYBRIGENICS

VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES 31/12/2021

SOLDE INITIAL AUGMENTATION DIMINUTION SOLDE FINAL

Capital social 2 337 697 274 795 2 612 492

Primes liées au capital social 3 627 604 4 322 705 7 950 308

Ecart de réévaluation

Réserves

Réserve légale

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Écart d'équivalence

Report à nouveau -735 507 -326 680 -1 062 186

Résultat de l'exercice -326 680 -69 159 -326 680 -69 159

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

4 903 114 4 201 662 -326 680 9 431 456TOTAL
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SA HYBRIGENICS

ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES 31/12/2021

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Les dettes financières sont constituées d'un dépôt de garantie reçu d'un ancien sous-locataire de la société.
 
Cette 

caution est conservée car ce sous locataire doit encore des loyers
 
impayés.

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1) 902 500 902 500

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts & dettes financières divers (1)(2) 68 393 68 393

Fournisseurs & comptes rattachés 234 914 234 914

Personnel & comptes rattachés

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 4 621 4 621

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 1 067 1 067

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 535 535

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2) 2 506 542 2 506 542

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 958 958

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAUX 3 719 530 3 719 530

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice 5 500 000(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer. 4 597 500

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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SA HYBRIGENICS

COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF 31/12/2021

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers 20 986

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 52 550

Dettes fiscales et sociales 535

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 74 071
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ENGAGEMENTS 31/12/2021

ENGAGEMENTS DONNÉS 

Engagements conditionnels

Dans le cadre de l’acquisition des licences inecalcitol en novembre 2005, la société s’est engagée à effectuer des 
paiements futurs conditionnels, dont l’exigibilité sera fonction du franchissement des différentes phases de 
développement et du succès de la commercialisation d’un médicament

 
issu de la molécule. Le solde de ces 

paiements conditionnels au 30 juin 2021 s’élève à 1 900 k€.
Par ailleurs, le contrat d’acquisition des licences inecalcitol, toujours effectif au 31  décembre 2021, prévoit le 
paiement par Hybrigenics de royalties à hauteur de 3% des ventes futures de médicaments, ce qui parait peu 
probable à ce stade.

Autres engagements

-
 
Le compte titres détenu par Hybrigenics dans le capital de STEMCIS est nanti à hauteur de 80% au profit d’un 

établissement bancaire prêteur de la société STEMCIS.

-
 
La société Hybrigenics s’est engagée à souscrire sur demande de la société Inoviem, en une ou plusieurs tranches, 

et jusqu’au 31 octobre 2023, des Bons de Souscription d’Actions Complémentaires (« BSA Complémentaires ») pour 
une valeur maximum de trois millions d’euros, exerçables entre le 1er décembre 2023 et le 15 janvier 2024 et 
donnant droit à maximum 1.680 actions ordinaires nouvelles de la société Inoviem, émises à la valeur nominale. Au 
31 décembre 2021, les BSA non souscrits s’élèvent à 2500 K€.

22



SA HYBRIGENICS

HONORAIRES VERSÉS C.A.C 31/12/2021

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Exercice Exercice N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes 
individuels et consolidés :  

DELOITTE 30 850 27 135

TOTAL 30 850 27 135
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SA HYBRIGENICS

LES EFFECTIFS 31/12/2021

LES EFFECTIFS

La société ne compte pas d'effectif.
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SA HYBRIGENICS

COMMENTAIRES 31/12/2021

COORDONNEES DE LA SOCIETE :

HYBRIGENICS
9 AVENUE DU CANAL PHILIPPE LAMOUR
30660 GALLARGUES-LE-MONTUEUX

SIREN 415 121 854

25



  

  

 

  

  

HYBRIGENICS  

Société anonyme 

9 avenue du canal Philippe LAMOUR 
30660 Gallargues-le-Montueux 

___________________________________ 

Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

  

Exercice clos le 31 décembre 2021 

  



 

 

 

  

 

 

HYBRIGENICS 
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_______________________________ 

Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

 

Exercice clos le 31 décembre 2021 

_______________________________ 

  

A l'assemblée générale de la société HYBRIGENICS  

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la société HYBRIGENICS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2021 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit 

des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état 

d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et 

leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, 

telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation 

interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du 

code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 

comptes annuels de l’exercice.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

« Evaluation des titres de participation » 
 

Nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables décrites dans l’annexe aux comptes annuels et 

leur correcte application ainsi que le caractère raisonnable des hypothèses et des estimations retenues pour 

l’évaluation des titres de participation. Par ailleurs, nous nous sommes assurés de la pertinence de l’information 

donnée en annexe. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 
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Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l’article D.441-4 du code de commerce. 

Informations relatives au gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d'administration consacrée au 

gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce. 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 

participation et de contrôle, en application des articles L.233-29 et L.233-30 du code de commerce vous ont été 

communiquées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Castelnau-le-Lez, le 29 avril 2022 
 

Le commissaire aux comptes 
  

Deloitte & Associés 
 
 
 
 

Hugues DESGRANGES 
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sur les conventions réglementées 
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A l'assemblée générale de la société HYBRIGENICS, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 

découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 

rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion 

de ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission.  

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

 

Conventions intervenues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de l’exercice écoulé 

à soumettre à l’approbation de l’assemblée, en application des dispositions de l’article L. 223-19 du code de 

commerce. 
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Conventions déjà approuvées par l’assemblée  

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 

écoulé 

Convention de gestion de trésorerie  

Personnes intéressées :  

Monsieur Jean-Paul ANSEL, Président Directeur Général de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS, Président du conseil 

d’administration de la société HYBRIGENICS, et président de la société STEMCIS. 

Madame See Nuan SIMONYI, administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS et administratrice 

d’HYBRIGENICS. 

Madame Louise ARMENGAUD, administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS et administratrice 

d’HYBRIGENICS depuis le 21 septembre 2021. 

Madame Corinne LACAZOTTE-LELEU administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS depuis le 30 décembre 

2021 et administratrice d’HYBRIGENICS depuis le 21 septembre 2021. 

Madame Laurie LAFARGUE-MOREAU administratrice de DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS depuis le 30 décembre 

2021 et administratrice d’HYBRIGENICS depuis le 21 septembre 2021 

Nature et objet :            

Convention de trésorerie entre les sociétés DIAGNOSTIC MEDICAL SYSTEMS, HYBRIGENICS et STEMCIS. 

Aux termes de cette convention signée le 21 octobre 2019, les parties sont convenues de ce que DMS est chargée 

d'assurer la coordination de l'ensemble des besoins et excédents de trésorerie de ses filiales. 

Modalités :                  

Les avances de trésorerie seront productives d'intérêts calculés annuellement. Le taux retenu pour la 

rémunération de ces avances sera égal au taux maximum fiscalement déductible des avances en compte-courant, 

tel qu'il est défini aux articles 39-1.3 et 212 du Code Général des Impôts. 

 
Castelnau-le-Lez, le 29 avril 2022 

 
Le commissaire aux comptes 

  
Deloitte & Associés 

 
 
 

Hugues DESGRANGES 
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